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TERMES DE REFERENCE ET ÉTENDUE DES SERVICES 
 

CONSULTANT INDIVIDUEL AYANT UNE EXPERTISE EN PASSATION DES MARCHES  
POUR LA CONDUITE D’UNE FORMATION EN PASSATION DES MARCHES DES 

ACTEURS ISSUS DES ANTENNES PROVINCIALES (KC- NU-SK-NK-IT- SU) 
-------------------------------------------------------------- 

 Projet STEP 2 _ Financement Banque Mondiale (IDA 6665-ZR/D6420-ZR) 
 
 
 

I- Contexte et justification 
 
Le Gouvernement de la République Démocratique du Congo (DRC) a obtenu un financement de la 
Banque mondiale (BM) à hauteur de USD 445 millions pour financer le Projet « STEP 2 », financement 
additionnel au Projet pour la Stabilisation de l’Est de la RDC pour la Paix (« STEP »). Le Ministère des 
Finances, autorité de tutelle du projet, a signé un Accord Subsidiaire avec le Fonds Social de la RDC 
(FSRDC) pour l’exécution du Projet.  
 
Ce projet de protection sociale a pour objectif d’améliorer l’accès aux moyens de subsistance et aux 
infrastructures socio-économiques dans les communautés vulnérables du pays. Le Projet STEP 2 
comprend cinq composantes : trois composantes techniques, une composante de gestion, et une 
composante d’intervention d’urgence. Les composantes techniques comprennent, entre autres, la 
construction et réhabilitation d’infrastructures communautaire, un large programme de filets sociaux et un 
appui à la structuration du secteur.  
 
Le projet est actuellement opérationnel dans les six Provinces bénéficiaires, à savoir : Kasaï Central, 
Ituri, Nord Kivu, Sud Kivu, Nord Ubangi et le Sud Ubangi. 
 
Malgré les progrès notables au point de vue cadre institutionnel, les différentes revues et missions de 
supervision  ont relevé des difficultés et des disfonctionnements dans le processus de passation et 
d’exécution des contrats.  Parmi ces difficultés figurent les capacités des acteurs, notamment les agences 
d’exécution et les prestataires, dus à une maitrise insuffisante des procédures de passation des marchés 
de la Banque mondiale, compétences limitées des entreprises dans la préparation des offres et la 
planification de l’exécution de leurs contrats. 
 
En vue d’apporter une réponse durable aux problèmes rencontrés dans la passation des marchés et 
l’exécution des contrats, et accélérer la mise en œuvre du projet, le FSRDC envisage le renforcement 
des capacités de tous les acteurs de la chaine de passation et d’exécution des marchés du projet STEP 
2.  
 
Pour ce faire,  le FSRDC recrute un consultant individuel ayant une expertise avérée dans la passation 
et l’exécution  des marchés pour assurer la formation des principaux acteurs du Projet dans les 
diverses provinces, zone d’intervention du Projet. 
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Les détails sur le Projet et sur le FSRDC peuvent être obtenus sur les liens suivants : 
  
https://projects.worldbank.org/en/projects-operations/project-detail/P171821  
https://www.fondsocial.cd/  
 

II- Objectifs 
L’objectif général visé par cette mission est l’amélioration des performances du projet STEP, 
notamment la passation et l’exécution des contrats. 
Les objectifs spécifiques sont : 

• Le renforcement des capacités des acteurs du secteur privé, notamment : 
o La préparation des offres/cotations/propositions ; 
o La planification de l’exécution des contrats ; 
o Le suivi de l’exécution du contrat ; 
o La gestion des litiges lors de l’exécution des contrats 
o Etc. 

 
III- Contenu de la formation 
La formation sera conduite en une phase à l’intention des acteurs du secteur privé. 
Le projet STEP2 est gouverné par le Règlement de passation des marchés par les emprunteurs 
sollicitant le Financement des Projets d’Investissement (FPI), édition de juillet 2016, révisée en 
novembre 2017, août 2018 et novembre 2020, ci-après désigné « Règlement ». 

• Pour les agences d’exécution, une esquisse du contenu de la formation est donnée ci-
après.  

- 1ère journée : 
• Animer un atelier sur la préparation des offres/cotations/propositions 

- 2ème journée 
• Animer les participants sur la planification de l’exécution des contrats  

- 3ème journée 
• Le suivi de l’exécution du contrat  et la gestion des litiges lors de l’exécution des contrats 

 
 

IV- Résultats attendus et Livrables 
 

(a) Résultats 
 
Cette mission devrait aboutir à : 
• A des acteurs du secteur privé, formés et capables de rédiger leurs offres/cotations/propositions 

aisément, élaborer une planification de l’exécution des contrats et aussi savoir comment s’y prendre 
en cas de litige en général 

 
(b) Livrables attendus du consultant   

Pour la phase de formation :  
a) Avant la formation, une note méthodologique avec proposition d’agenda de la session 
de formation à valider par le FSRDC ; 
b) Le rapport succinct de formation avec des recommandations ;  
c) Les données compilées d’évaluation de la formation (évaluation journalière, évaluation 

finales à remplir par les participants sont à insérer dans le rapport. Ces évaluations prendront en 
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compte les différents aspects de la formation : pédagogie (réaction, apprentissage, 
connaissances),  

d) Le rapport exécutif de prestation et ses annexes en version électronique et physique 
relatant toutes les démarches suivies, le déroulement de la session de formation, l’évaluation faite 
par les prestataires et les recommandations 

 
V- Profil du consultant 

 
Les consultants intéressés doivent produire les informations sur leurs capacités et expériences 
démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (le curriculum vitae détaillé faisant ressortir les 
qualifications et les expériences dans des missions comparables) 
La mission sera exécutée par  un consultant individuel, spécialiste en passation des marchés ayant une 
expérience avérée dans la passation des marchés et gestion des contrats, notamment du secteur des 
infrastructures. Le Consultant individuel devra satisfaire aux exigences de qualification et d’expérience 
suivantes : 

§ Disposer d’un diplôme Bac+5 au moins en Economie, en Gestion, en Droit, en Administration 
Publique, en Ingénierie ou équivalent ; 

§ Justifier d’une expérience professionnelle d’au moins dix (10) ans en passation des marchés ; 
§ Expérience spécifique en qualité d’expert en passation des marchés pour des projets financés 

par des Banques ou Institutions multilatérales de Développement tels que la Banque mondiale, 
la Banque africaine de développement, ou autres. L’expérience dans un projet social sur 
financement Banque mondiale est un atout majeur ;  

§ Avoir une bonne expérience en transfert des connaissances en passation des marchés ; 
§ Avoir une bonne expérience du contexte de la RDC serait un atout. 
§ Avoir une bonne expression orale et écrite en français  
§ Avoir une bonne connaissance du nouveau cadre de passation des marchés de la Banque 

mondiale, notamment le Règlement. 
 
 

VI- Durée de la mission 
La durée de la mission est de trente jours (30) jours calendaires. 

VII- Obligations des parties  
 

(a)- Obligations du Consultant  

Pour l’attente des objectifs de la formation, le consultant se conformera à un certain nombre 
d'obligations qu’il maintiendra durant la période d’exécution de sa mission. 

A cet effet : 

- Il exécutera ses prestations et remplira ses obligations de façon diligente, efficace et 
professionnelle, conformément aux techniques et pratiques généralement acceptées ; 

- Il aura l’obligation de mettre en œuvre le programme de formation selon les prescrits de contrat ; 
- Il veillera particulièrement à la maîtrise des délais d’exécution (au respect des plannings) 

 
(b)-   Obligation du FSRDC 
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 Le FSRDC mettra à la disposition du consultant : 
- La liste des bénéficiaires indiquant leur localisation ; 
- Le code d’éthique du FSRDC et ; 
- Les ressources nécessaires pour la bonne exécution de la prestation. 

 


